
Trophée Développement du Golf 

Entreprise 2024 
 

Critères et Récompenses :  

• Trophée National :  

Deux critères sont retenus pour ce trophée : en priorité la création de licences puis la 

progression du nombre de licenciés.  

Pour figurer au classement, l’AS doit disposer d’au moins cinq licenciés (licenciés + 

rattachés) à la date de clôture des licences 2023 et avoir créé au moins 3 licences en 

2024.  

Les AS victorieuses sont invitées à la coupe des Présidents Entreprise 2025. 

Les Clubs Entreprise sont regroupés en deux catégories :  

o Catégorie A : AS comportant plus de 50 licenciés en 2023. 

o Catégorie B : AS comportant moins de 51 licenciés en 2023. 

 

 

• Trophée par ligues :  

Les critères sont les mêmes que pour le Trophée National.  

Lorsqu’une ligue a au moins 10 AS classées, les AS sont regroupées en deux catégories.  

Les AS victorieuses seront récompensées par une dotation Golfy lors de l’AG de la ligue.  
 

 

 

*Les licences prises dans un club avec terrain et rattachées la première année à une AS Entreprise sont 

comptabilisées. 

 

 

En partenariat avec : 

 


